
Mémoire de l’abbé Lech Walaszczyk 
 
 
J’adresse mes plus vives condoléances à la famille et aux amis de l’abbé Lech Walaszczyk, 
décédé à Liège ce 23 mars 2020. Il était né le 2 août 1955 à Osjakow en Pologne. Il a été 
ordonné prêtre le 7 juin 1981 à Czestochowa. Après un engagement dans son diocèse, dans la vie 
paroissiale et dans la vie sociale, aux côtés du Syndicat Solidarnosc, il arrivé dans le diocèse de 
Liège en 1983 et fut nommé vicaire à Fléron. En 1989, il est devenu vicaire à Herstal. C’est en 
2003 qu’il est arrivé comme desservant à Chênée et à Angleur, puis a été nommé curé de l’Unité 
pastorale de Chênée-Angleur-Vennes. Partout où il est passé, Lech a manifesté une grande 
amitié envers les gens et un dévouement fervent dans son ministère de prêtre. Sa sollicitude 
pastorale le portait à marquer une grande attention aux personnes.  
 
J’exprime au Seigneur et devant vous tous ma reconnaissance pour son témoignage de foi et de 
prière, pour son sens du service, son ministère dans notre Église locale et son amitié envers ses 
frères et sœurs. 
 
Jean-Pierre Delville, évêque de Liège 
 
Liège, le 24 mars 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour moi il restera un homme rayonnant, plein de bonté et d'humanité capable d'élever son 
entourage et de nous permettre de donner le meilleur de nous-mêmes. Cette année 2020 est 
vraiment éprouvante pour nous tous. C'est d'autant plus dur que nous n'avons pas de moyens 
d'être présents en ce moment et de lui témoigner notre attachement. 
 

Une catéchiste de l’Unité Pastorale 
  



Frères et Sœurs, 
 
Nous savons que vous avez beaucoup d’estime pour ce pasteur si proche de vous. 
Malheureusement, les circonstances sanitaires actuelles nous obligent à prendre des mesures 
qui vont à l’encontre de votre désir spontané à lui rendre hommage. Dans l’attente de temps 
meilleurs, voici ce que nous vous proposons et aussi ce que nous sommes obligés de vous 
imposer : 

• aucune visite ne sera autorisée ; 
• un registre de condoléances sera ouvert à partir du mercredi 25 mars sur le site 

www.centrefuneraire-dethier.be ;  
• la célébration des funérailles aura lieu dans la plus stricte intimité ; elle sera enregistrée 

et vous pourrez, par le lien que nous allons vous communiquer, la visionner en différé 
sur YouTube ; 

• nous nous chargerons personnellement d’acheminer en Pologne, près de Czestochowa, 
l’urne funéraire, et de la remettre à sa maman, son frère et sa sœur ; 

• dès que les mesures gouvernementales le permettront, vous serez invités à une 
célébration d’hommage dans une des églises de l’Unité Pastorale Chênée-Angleur-
Vennes.  

 
En vous remerciant de votre compréhension, nous sommes résolus, avec votre aide, à rendre nos 
communautés toujours plus belles et plus vivantes : c’était le souhait le plus cher de notre ami 
Lech. Qu’il nous aide, de là-haut, à relever ce défi d’hier, d’aujourd’hui et de demain ! 
 
 
Jean-Marie Bui Pham-Trang, 
curé de l’Unité Pastorale Chênée-Angleur-Vennes. 
 
 
Jean Pierre Pire, 
curé-doyen de Liège. 


